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C/XVlh ( UPOV) 
ORIGINAL: frangais 

DATE: 30 jui11et 1982 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONSEIL 

Seizieme session ordinaire 
Geneve, 13 au 15 oetobre 1982 

SITUATION FINANCIERE DE L'UNION 

INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGETALES AU 31 DECEMBRE 1981 

Memorandum du secretaire general 

RESUME 

Ce document presente 1a situation fihanciere 
de l'Union au 31 decembre 1981 et 1e rapport 
du verificateur des comptes re1atif a l'exer
cice 1981. Compte tenu du fait que 1e texte 
de1a Convention UPOV tel que revise en 1978 
n'est entre en vigueur que 1e 8 novembre 1981, 
1e present document, y compris 1e rapport du 
verificateur des comptes, est fonde sur 1es 
dispositions de 1a Convention de 1961 te11e 
que revisee en 1972 et en particu1ier sur 
ses articles 23.2), 24 et 26. 
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1. Resultat de l'exercice 

Le resultat de l'exercice est Ie suivant 

Depenses 
Recettes 

Excedent des depenses 
sur les recettes 

1981 
francs* 

1 262 919 
1 256 111 

6 808 

Depenses 
Recettes 

Excedent des depenses 
sur les recettes 

1980 
francs* 

1 230 446 
1 217 823 

12 623 

Conformement a l'article S.b) du Reglement financier de l'UPOV, l'exce
dent de depenses de 6 808 francs a ete couvert par un prelevement sur Ie 
fonds de reserve. 

2. Fonds de roulement 

En vertu de l'article 8 de.son Reglement financier, l'UPOV dispose d'un 
fonds de roulement. Ainsi qu'il ressort du bilan au 31 decembre 1981, ce 
fonds de roulement s'eleve a 224 997 francs. La participation des Etats, 
calculee conformement a la decision du Conseilprise lors de la session du 
mois de novembre 1972 (document uPOVjCjVIj6), est la suivant~ 

Afrique du Sud. 8 333 Israel 8 333 
Allemagne (Rep.fed.d' ) 41 667 Italie 16 666 
Belgique 8 333 Pays-Bas 24 999 
Danemark 8 333 Royaume-Uni 41 667 
Espagne 8 333 Suede 8 333 
France 41 667 Suisse 8 333 

La participation des trois nouveaux Etats membres (Etats-Unis d'Amerique, 
Irlande et Nouvel1e-Zelande) ne sera rec;ue qu'en 1982. Cette participation 
sera donc mentionnee dans Ie document qui traitera des comptes de 1982. 

3. Base des contributions 

Pour determiner Ie montant de leur contribution annuelle, les Etats de 
l'Union sont repartis en cinq classes selon l'article 26(2) de la Convention 
modifie par l'Article II de l'Acte additionnel de 1972 portant modification de 
laConvention de 1961. Toutefois, la Belgique, Ie Danemark, la Suede et la 
Suisse ont augmente volontairement leur contribution annuelle d'une demi-unite. 
En consequence, Ie cal cuI des contributions de 1981 etait base sur les unites 
suivantes (voir, a ce sujet, Ie budget de 1981, documents CjXIVj4, CjXIVj12 et 
CjXIVj17) 

* Le mot "francs" signifie des francs suisses et les sommes relevees dans ce 
document ont ete arrondies au franc (document CjXIIjlS, paragraphe 8) • 
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contributions (suite) 

5 unites pour l'A11emagne (Rep. 
5 unites pour 1a Francg 
5 unites pour 19 Royaumg-Uni 

3 unites pour 1es Pays-Bas 

2 unites pour l'Ita1ig 

1~ unites pour 1a Bg1gique 
1~ unites pour 19 Dangmark 
1~ unites pour 1a Suedg 
1~ unites pour 1a Suissg 

1 unite pour l'Afriqug du Sud 
1 unite pour l'Espagng 

~ unite pour Israel 

fed. d' ) 

4. Annexes 

On trouvera, aux annexes A du present document 

A.1 - Ie bi1an au 31 decembre 1981; 
A.2 1a comparaison du budget et des comptes de 1981 

accompagnee d'une note explicative; 
A.3 - Ie ca1cu1 des contributions; 
A.4 - 1a 1iste des Etats membres 

et, a l'annexe B, Ie rapport du verificateur des comptes. 

5. Le Consei1 est invite, conforme
ment a l'artic1e 21.e) de 1a Con
vention, a examiner et approuver 
les comptes de l'exercice 1981. 

[Les annexes suiventl 
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ACTIF 

Liquidites 

Debiteurs 

Recettes 

Contributions 
Inter~ts bancaires* 
Publications 
Autres** 

Depenses 

Personnel 
Voyages officiels 
Conferences 
Impressions 
Traductions 
Location de locaux 
Fournitures 
Mobilier et materiel 
Autres depenses 
Depenses communes*** 

C/XVI/3 
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ANNEXE A.l 

Bilan au 31 decembre 1981 

Francs 

365 658 

10 579 

376 237 

PASSIF 

Creanciers 

Fonds de roulement 

Fonds de reserve 
Report du 31 decembre 1980 
Excedent de depenses 

ANNEXE A.2 

Comparaison du budget et des comptes de 1981 

Bud9:et Coml2tes 

1 228 000 1 228 350 
9 400 

i) 5 000 2 961 
ii) 20 000 1 253 000 

15 400 

========= 

iii) 722 000 724 904 
33 000 28 869 
44 000 40 872 

iv) 62 000 67 515 
3 000 

30 000 29 671 
2 000 1 682 

v) 2 000 8 594 
9 000 1 320 

366 000 1 273 000 359 492 

========= 

Francs 

78 089 

224 997 

79 959 
(6 808) 73 151 

376 237 
======= 

1 256 111 

1 262 919 

* Les taux d'interet servis par la Societe de Banque Suisse au cours de l'annee 1981 ont ete 
de 0,25% pour le compte courant, de 3,50% et de 4% pour le compte de placement. 

** Quote-part de l'UPOV dans les recettes communes de l'OMPI. 

*** Detail des del2enses communes 
(services rendus par l'OMPI) 

Traitements et depenses 
communes de personnel 

Impressions 
Autres services contractuels 
Entretien des locaux; location 

de locaux (sauf ceux du Bureau 
de l'UPOV) 

Telecommunications 
Fournitures; mobilier et materiel 
Autres depenses (imprevus) 

i) a v) voir la page 2 de ces Annexes A. 

Budget 

246 000 
2 000 
5 000 

29 000 
38 000 
42 000 

4 000 366 000 
======= 

Coml2tes 

226 765 
1 088 
8 600 

35 150 
35 458 
51 658 

773 359 492 
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Notes concernant les variations negatives entre le budget et les comptes 

Recettes 

i) Publications 

La vente des publications etait moins importante que celle 
escomptee. 

ii) Autres 

Depenses 

L'encaissement de ces recettesetait moins important que 
celui prevu. 

iii) Personnel 

La difference (2 904) francs est essentiellement due au fait 
que les depenses relatives aux frais de demenagements du 
personnel engage durant cette anneeetaient plus importantes 
que celles prevues. 

iv) Impressions 

Le depassernent (5 515 francs) est principalement du a l'impres
sion des Actes de la Conference diplomatique de 1978. 

v) Mobilier et materiel 

Le depassement (6 594 francs) est principalement du aux frais 
d'equipement de traitement de textes. 
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ANNEXE A.3 

Base pour 1a determination des contributions 

La determination de 1a part contributive de chaque pays se fait sur 1a base de 
l'artic1e 26(2) de 1a Convention modifie par l'artic1e II de l'Acte additionne1 
de 1972 : 

Nombre 
des 

C1asse unites 

I 5 

II 4 

III 3 

IV 2 

V ~ 
V 1 

V 1 

Nombre 
d'unites 

vo1ontaires 

Total 
des 

unites 

5 

4 

3 

2 

~ 
g 

1 

Nombre 
des 

pays* 

3 

1 

1 

1 

4 

2 

12 

Determination des contributions 

Produit des 
deux nombres 

(Total des unites) 

15 

3 

2 

0,5 

6 

2 

28,5 

Le montant des contributions est ce1ui qui a ete fixe par 1e Consei1 de 
l'UPOV (document C/XIV/17, paragraphe 20). 

Base de Montant a Nombre 
contributions C1asse perce voir par pays des pays* Total 

(francs) (francs) (francs) 

I 215 500 3 646 500 
III 129 300 1 129 300 

1 228 350 IV 86 200 1 86 200 
V 21 550 1 21 550 
V 64 650 4 258 600 
V 43 100 2 86 200 

12 1 228 350 
========= 

I 1 228 350 x 5 III 1 228 350 x 3 IV 1 228 350 x 2 
28,5 28,5 28,5 

V 1 228 350 x ~ V 1 228 350 x l~ V 1 228 350 x 1 
28,5 28,5 28,5 

* Se10n 1a classification indiquee au paragraphe 3 du present document. 
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Eta ts membres 

Afrique du Sud 

A11emagne (Rep. fed. d' ) 

Belgique 

Danemark 

Espagne 

France 

Israel 

Italie 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Suede 

Suisse 

~/XVJ./.J 
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ANNEXE A.4 

Etats membres au 31 decembre 1981 

'-C1asse Date 
choisie "Convention" 

V 06 novembre 1977 

I 10 aout 1968 

V 05 decembre 1976 

V 06 octobre 1968 

V 18 mai 1980 

I 03 octobre 1971 

V 12 decembre 1979 

IV 01 juillet 1977 

III 10 aout 1968 

I 10 aout 1968 

V 17 decembre 1971 

V 10 jui11et 1977 

12 Etats membres contribuent en 1981 

0145 

Date 
"Acte additionne1" 

06 novembre 1977 

11 fevrier 1977 

11 fevrier 1977 

11 fevrier 1977 

18 mai 1980 

11 fevrier 1977 

12 decembre 1979 

01 jui11et 1977 

11 fevrier 1977 

31 juillet 1980 

11 fevrier 1977 

10 jui11et 1977 

plus 3 Etats membres qui contribueront des 1982 Etats-Unis d'Amerique; Ir1ande; 
Nouve11e-Zelande 

total 15 Etats membres 

[L'annexe B suit] 



~.-1 '~I 

Eidgenossische Flnanzkontrofle 
Controle federal des finances 

Conlrollo federale delie flnanze 

944.0.3.1 
El.1 - st 

3003 Berne, Ie 16 juin 1982 

RAPPORT DE VERIFICATION EXTERIEURE DES COMPTES DE 

L 'UNION INTERNATIONALE POUR LA PROI'ECTION DES OBI'ENTIONS VEGE.TALES (UPOV) 

exercice 1 9 8 1 

A 1a Direction des organisations internationa1es du 
Departement federal des affaires etrangeres, a Berne 

Nous avons l' honneur de VOus rerrettre quatre exerrp1aires du 

rapport concernant 1a revision des carnptes de l'exercice 1981. 

Deux exerrp1aires de ce rapport sont destines aux organes carnpetents 

de l' UPOV et, cornre· d' habitude, nous vous 1aissons Ie soin de 1es 

leur transmettre. 

La verification des carnptes de l' annee 1981, n' appeUe pas de 

remarque particuliere de notre part. 

CONl'ROLE FEDERAL DES FINANCES 
Le directeur supp1eant 
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1.1 

1.2 

1.3 

1.4 

2 

2.1 

- 1 -

GENERALITES 

Mandat -------
En vertu de l'article 24 de la convention pour 1a protec
tion des obtentions vegetales du 2 decembre 1961, entree 
en vigueur Ie 10 aout 1968, nous avons procede, au siege 
du Bureau de l'Union internationale pour la protection 
des obtentions vegetales (denornme ci-apres UPOV) a 
Geneve, a la verification des comptes de l'exercice 
1981. 

Informations re9ues 

M. A. Jaccard, Conseiller, Chef de la section des finan
ces de I' Organisa tion Mondiale: de la Propriete Intellec
tuelle (OMPI), responsable de 1a tenue des comptes de 
l'UPOV, et ses collaborateurs nous ont ob1igearnment 
fourni, a notre entiere satisfaction, tous les ren
seignements et documents utiles a nos travaux. 

Nature et etendue de la verification 

Les contr61es ont por·te sur les mouvements de I' exer
cice 1981 des comptes de recettes et de depenses, sur 
les etats financiers ainsi que sur les valeurs figurant 
au bilan au 31 decernbre 1981. Notre examen a ete effectue 
dans Ie respect des normes et principes generaux admis 
en matiere de verification des comptes. 

Etats mernbres de 1'Union 

L'Afrique du Sud, la Republique federale d'Allemagne, 
la Belgique, Ie Danemark, l'Espagne, la France, Israel 
l'Italie, les Pays-Bas, Ie Royaurne-Uni, la Suede et 
la Suisse constituent les douze Etats membres de l'Union 
qui ont participe au financement de ses activites durant 
l'exercice 1981. 

BUDGET ET RESULTAT 1981 

Budget de l'exercice 

Le budget de l'exercice 1981 a ete adopte par Ie Conseil, 
lors de sa quatorzieme session ordinaire qui s'est tenue 
a Geneve, du 15 au 17 octobre 1980 (doc. UPOV/C/XIV/17). 
Ce budget prevoyait des depenses de 1'273'000 francs et 
des recettes de 1'253'350 francs; la difference, soit 
19'650 francs, devant etre prelevee sur Ie Fonds de re
serve. 

2.2 

3 

- 2 -

Resultat de l'exercice 

Le resultat de l'exercice 1981 est Ie suivant: 

Depenses 
Recettes 

Excedent de depenses 

fro 
1'262'919.89 
1'256'111.17 

6'808.72 

Cornme il ressort du bilan au 31 decembre 1981, l'exce
dent de depenses susmentionne a ete preleve sur Ie 
Fonds de reserve en vertu de l'article 5.b du Regle
ment financier de l'UPOV et de la decision mentionnee 
du Conseil. 

COMPTES 1981 

3.1 Recettes 

3.11 

3.12 

Contributions fro 1'228'350.--

Selon l'article 26 de la Convention et l'article II 
de l'Acte additionnel, chaque Etat mernbre de l'Union 
contribue a raison du nombre d'unites de la classe a 
1aquelle il appartient. Ces contributions, en vertu 
de l'article 6 du Reglement financier de l'UPOV, doivent 
etre payees au cours du mois de janvier de l'annee a 
laquelle elles se rapportent. Les dates d' encaiss.emen t 
des contributions 1981 qui sont mentionnees a l'annexe 2 
au present rapport laissent voir que Ie delai prescrit 
n'a pas ete respecte par to us les Etats rnembres. 

Recettes diverses 

Ces recettes se cOffiPOsent ainsi: 
- Produit de la vente de publications 
- Interets bancaires 
- Participation a certaines recettes 

communes avec 1'OMPI 
- Divers 

Total 

fro 27'761.17 

fro 
2'960':'"85 
9'400.65 

15'396.07 
3.60 

27'761.17 

Les taux d'interet de 1a Societe de Banque Suisse etaient 
de 0,25 % sur Ie compte courant, de 3,5 puis 4 % sur Ie 
compte de placement. 
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Depenses fro 1'262'919.89 

Les chiffres de depenses de l'exercice 1981 figurant 
a l'annexe 3 au present rapport concordent avec ceux 
qui ressortent de la comptabilite. Nous avons verifie, 
par sondages, l'exactitude des ecritures relatives aux 
depenses. Nous nous sommes assures que les pieces justi
ficatives etaient vi sees conformement aux dispositions 
reglementaires. Les depenses comprennent, entre autres, 
Ie montant de 359'492 fro 04 du a l'OMPI pour les ser
vices fournis par cette Organisation durant l'exerci-
ce 1981. Cette contribution se fonde sur l'article 8 
du Reglement concernant les modalites de la Cooperation 
technique et administrative entre l'UPOV et l'OMPI. 

En ce qui concerne les ecarts par rapport au budget, il 
y a lieu d'observer que si quelques postes marquent des 
differences, dans l'ensemble les depenses sont inferieu
res au budget d'environ 10'000 francs, soit moins d'un 
pourcent. Les depassements concernent notamment les 
acquisitions d'appareils relatifs au traitement de tex
tes. 

BILAN AU 31 DECEMBRE 1981 - REMARQUE GENERALE 

Nous avons verifie Ie bilan au 31 decembre 1981, tel 
qu'il figure en annexe·a ce rapport et avons cons tate 
qu'il est conforme aux chiffres ressortant de la compta
bilite. En outre, Ie Chef de la Section des finances 
de l'OMPI, responsable de la tenue des comptes de 
l'UPOV, nous a confirme que toutes les obligations de 
nature financiere a l'egard de tiers ont ete mises en 
compte. 

5 ACTIF DU BILAN 

5.1 Liquidites fro 365'658.30 

Nous avons verifie les etats de rapprochement au 31 de
cembre 1981 des deux comptes bancaires, soit Ie compte 
courant et Ie compte de placement, 1es deux aupres de 
1a Societe de Banque Suisse. En outre, nous avons requis 
de cette banque la confirmation des soldes au 31 decembre 
1981 et l'attestation selon laque11e ces avoirs etaient 
entierement disponibles et qu'aucune reserve n'etait 
faite en faveur de tiers. 

5.2 

6 

6.1 

6.2 

6.3 

- 4 -

Debiteurs divers fro 10'578.55 

Le solde de ce compte se compose des elements suivants: 

- Avances pour frais d' etudes 
- Produit de la vente de publications a 

recevcir de I' CMPI 
- Imp6t anticipe a recevcir de 

l'Administration des contributions 

Total 

PASSIF DU BILAN 

Creanciers 

Ce rrontant comprend: 

- Le solde du a I' OMPI pour I' exercice 1981 
- Diverses factures de fournisseurs 
- Des engagements 

Total 

fro 

fro 
4'327.50 

2'960.85 

3'290.20 

10'578.55 

78'089.82 

fro 
69'595.97 
1'094.10 
7'399.75 

78'089.82 

A la date de la revision des comptes, ces postes avaient 
ete regularises. 

Fonds de reserve fro 73'150.03 

fro 
Etat au ler janvier 1981 79'958.75 
Excedent de depenses de l'exercice 1981 6'808.72 

Solde au 31 decembre 1981 73'150.03 

Fonds de roulement fro 224'997.--

Conformement a une decision prise par Ie Consei1, 1a 
participation de chaque Etat membre a ete calculee 
selon Ie document UPOV/C/VI/6 (1972). Lors de sa douzie
me session ordinaire, en decembre 1978, Ie Conseil a 
rappele les decisions anterieures prises a ce sujet et 
fixe a 8'333 francs par unite la contribution au fonds 
de roulement des nouveaux membres. 
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7 CONCLUSIONS 
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Sur la base de nos constatations, nous sommes en mesure 
de certifier que: 

a) les etats financiers, tels qu'ils sont reproduits en 
annexe, concordent avec les livres de l'UPOV; 

b) les ecritures enregistrees dans la comptabilite de 
l'exercice 1981 correspondent aux pieces justifica
tives et sont conformes aux dispositions applicables; 

c) les fonds deposes en banque ont ete certifies par 
leur depositaire; 

d) la comptabilite est tenue avec exactitude. 

Annexe: 

7U"~& 
F. Faessler 
Chef de section 
au 
CONTROLE FEDERAL DES FINANCES 

Bilan au 31 decembre 1981 (montants exprim8s en francs suisses, 
arrondis a l'unite conformement a la decision du Conseil de 
l'UPOV du 8 decembre 1978 - document C/XII/15, paragraphe 8) 

ACTlF 

PASSlF 

BlLAN AU 31 DECEMBRE 1981 

LlQUlDlTES 

Socl~t~ de Banque Suis~e 

compte courant 
compte A terme, fonds de roulernent 

140 661 
224 997 

DEBlTEURS 

D~blteurs divers 

CREANCIERS 

Cr~anciers divers 

FONDS DE RESERVE 

Report du 31 d~cembre 1980 
Exc~dent de d~penses 

FONDS DE ROULEMENT 

Afrique du Sud 
A11emagne (Rep. f~d. d') 
Belgique 
Danemark 
Espagne 
France 
Israel 
Italie 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 
Suede 
Suisse 

79 959 
~ 

8 333 
41 667 

8 333 
8 333 
8 333 

41 667 
8 333 

16 666 
24 999 
41 667 

8 333 

~ 

10 579 

376 237 

78 089 

73 151 

224 997 

376 237 

Le Secr~taire general : 

~'L 
Arpad! B:gSC:t 

Ar..nexe 
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